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ARTICLE 6

Rédiger ainsi l’alinéa 1 :

« Un plan pluriannuel pour la formation professionnelle, le recrutement et la qualification
des professionnels du bâtiment est engagé dans les plus brefs délais pour répondre aux objectifs et
respecter le calendrier fixé ci-dessus. Il a pour but notamment d’encourager l’activité de rénovation
du bâtiment, dans ses dimensions thermiques, acoustiques et de qualité de l’air intérieur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend l’engagement n°200 issu des tables rondes du Grenelle.


